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[Madame la Présidente]/[Monsieur le Président], 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Monsieur le Directeur général, 

Mesdames et Messieurs les délégués, 

1. C’est un honneur pour moi de participer à cette trente et unième session de la Conférence 

régionale de la FAO pour l’Afrique et de m’adresser à vous en ma qualité de Président indépendant du 

Conseil de la FAO. Il s’agit de la quatrième Conférence régionale de la FAO organisée à distance, et je 

me réjouis que les Membres soient en mesure de tirer parti de l’expérience positive des réunions à 

distance des conférences régionales et des autres organes directeurs qui ont eu lieu plus tôt cette année. 

Avant de vous faire part d’un certain nombre de réflexions sur les questions qui seront abordées à cette 

Conférence régionale, je tiens à remercier le Gouvernement et le peuple du Zimbabwe de s’être 

proposés pour accueillir cette réunion importante et d’avoir participé activement à son organisation. 

2. Vous vous souvenez peut-être qu’à la dernière Conférence régionale pour l’Afrique, en 2018, 

les Membres ont demandé à la FAO de continuer de mettre ses connaissances et ses compétences 

spécialisées à leur disposition afin de les aider à s’attaquer efficacement aux tendances négatives et 

aux défis auxquels la région est confrontée. Depuis 2018, la FAO apporte son concours à la production 

de données et de connaissances et aux travaux d’analyse portant sur les résultats en matière de 

nutrition dans 14 pays africains afin de faciliter la prise de décisions et la communication de 

l’information dans le cadre des ODD et des engagements de Malabo. La FAO s’est employée à faire 

reconnaître l’intérêt de l’agriculture intelligente face au climat dans un certain nombre de pays, ce qui 

a conduit 30 000 ménages à l’adopter. La FAO a également donné suite à la demande formulée par les 

Membres concernant le renforcement de la résilience des moyens d’existence agricoles et ruraux 

fragiles sur le continent en fournissant un appui aux systèmes d’alerte rapide et de gestion de 

l’information, en améliorant la résilience au niveau des communautés et en intervenant en cas de 

situation d’urgence et de crise sur l’ensemble du continent.  

3. Je tiens à rappeler l’importance que revêt la présente session, qui permettra d’orienter l’action 

de la FAO vers un soutien efficace et ciblé en faveur des pays qui sont confrontés à des difficultés 

majeures. Étant donné que les conférences régionales occupent une plus grande place dans la structure 

de gouvernance de l’Organisation depuis 2009, les Membres réunis ici jouent un rôle essentiel 

 
1 Session initialement prévue du 23 au 27 mars 2020, à Victoria Falls (Zimbabwe). 
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puisqu’ils examinent les activités de la FAO dans la région et définissent des priorités pour ses 

activités futures. Je suis convaincu que vous saurez vous acquitter de cette tâche importante avec 

rigueur et enthousiasme.  

4. La pandémie de covid-19 et les mesures destinées à freiner la propagation du virus ont une 

incidence négative, entre autres, sur les moyens d’existence, l’emploi, les activités agricoles et le 

commerce. Le nouveau coronavirus a des répercussions sur les politiques publiques aux niveaux local, 

national, régional et mondial, et il importe de prendre en compte les réalités mondiales et locales dans 

la lutte contre la pandémie. Les Membres participant à la Conférence régionale exposeront les 

difficultés et les priorités propres à leur pays et à leur région s’agissant de l’impact qu’a eu la 

pandémie, et qu’elle continue d’avoir, sur les moyens d’existence des populations d’Afrique. Il s’agit 

d’un exercice primordial qui doit permettre à l’Organisation d’orienter au mieux son action. 

5. Comme vous le savez, le Conseil a approuvé, à sa cent soixante-quatrième session, une 

réorganisation de l’organigramme du Siège de la FAO qui doit en faire une organisation plus souple, 

plus dynamique et mieux adaptée aux objectifs visés, capable d’intervenir rapidement et efficacement 

pour faire face aux besoins naissants et aux crises qui se profilent. À sa dernière session, le Conseil a 

accueilli favorablement la création du Bureau des objectifs de développement durable (ODD), qu’il 

considère comme une étape importante dans la participation de l’Organisation au Programme 2030 

ainsi que dans l’assistance qu’elle fournit à ses Membres dans la concrétisation des objectifs et les 

activités de suivi et d’examen correspondantes. Le renforcement des centres de l’Organisation 

raffermira à son tour les liens de collaboration avec d’autres institutions du système des Nations Unies 

et institutions financières internationales, comme l’exigent le repositionnement du système des 

Nations Unies pour le développement et la nécessité de travailler en partenariat pour affronter des 

enjeux complexes aux multiples aspects au niveau des pays.  

6. L’Initiative Main dans la main est une autre innovation phare que l’on doit au Directeur 

général de la FAO, M. Qu Dongyu, et qui a été accueillie avec satisfaction par le Conseil de la FAO et 

ses comités. Il s’agit d’un modèle d’action inclusive et holistique qui vise, d’une part, à forger un large 

éventail de partenariats et, d’autre part, à tirer parti des capacités de la FAO – sur le plan technique et 

en matière de données – afin d’œuvrer concrètement en faveur de la sécurité alimentaire et du 

développement. Toutes les parties prenantes assumeront ainsi, dans la transparence, leurs 

responsabilités individuelles, tout en concourant ensemble à la réalisation des objectifs de la FAO 

ainsi que des ODD et du Programme 2030.  

7. Prise en main par les pays et pilotée par ceux-ci, l’Initiative donne la priorité aux pays dont la 

population risque de se trouver laissée pour compte. Parmi ces pays prioritaires figurent, notamment, 

les petits États insulaires en développement (PEID), les pays les moins avancés (PMA) et les pays en 

développement sans littoral (PDSL), ainsi que les pays qui cherchent à obtenir de l’aide dans le cadre 

de l’Initiative pour gérer les répercussions de la covid-19. Des activités sont en cours dans un certain 

nombre de pays, et la Plateforme géospatiale de l’Initiative a été mise sur pied; des activités de 

développement des capacités sont prévues pour permettre aux Membres d’y accéder. 

8. Cette semaine, les Membres participant à la Conférence régionale seront informés des 

contributions essentielles de cette initiative à la lutte contre la pauvreté et la faim. En mettant en 

relation diverses parties prenantes, le programme vise à réduire les vulnérabilités des ruraux pauvres 

grâce à une amélioration des capacités des systèmes alimentaires, tout en utilisant les outils de données 

de la FAO pour détecter les déficits d’investissement.  

9. Les questions connexes de l’innovation et du développement du numérique seront également 

abordées cette semaine. Il s’agit de questions intéressantes à examiner dans le cadre de l’action que 

nous menons pour veiller à ce que la production et le commerce des produits alimentaires soient 

capables de faire vivre des populations en hausse et de relever les défis que pose un monde en 

évolution constante. Les Membres auront l’occasion de débattre de la transformation des systèmes 

alimentaires en Afrique, et je les encourage à exploiter les possibilités offertes par l’innovation 

agricole ainsi qu’à donner des indications à l’Organisation au sujet des mesures à prendre.  

10. L’Initiative Main dans la main et l’impulsion donnée à l’innovation dans l’agriculture – en 

particulier la mise à disposition d’une plateforme très fournie en données de qualité – sont les deux 
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faces d’une même médaille et seule une parfaite maîtrise de ces deux aspects permettra à la FAO de 

servir efficacement ses Membres dans les années à venir; il est donc important que ces deux initiatives 

se concrétisent ensemble, ou main dans la main, en quelque sorte.   

[Madame la Présidente]/[Monsieur le Président], 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Monsieur le Directeur général, 

Mesdames et Messieurs les délégués, 

11. Alors que le Cadre stratégique actuel de l’Organisation touche à sa fin, une tâche importante 

nous attend. Les participants à la cent soixante-quatrième session du Conseil ont dit attendre avec 

intérêt de recevoir les contributions des conférences régionales pour affiner la feuille de route des 

consultations relatives à ce document important. Le nouveau Cadre stratégique, que la Conférence 

adoptera à sa quarante-deuxième session, en 2021, sera le schéma directeur qui imprimera à 

l’Organisation son orientation future, vers la réalisation du Programme 2030 et au-delà de cette 

échéance.  

12. Les priorités régionales qui seront définies lors de la présente session et de chacune des autres 

conférences régionales seront l’armature du futur Cadre stratégique, qui s’appuiera également sur les 

recommandations émanant des comités techniques de la FAO et les indications fournies par le Conseil 

et ses comités.  

13. [Madame la Présidente]/[Monsieur le Président], il est clair qu’une action urgente est 

nécessaire pour relever les défis qui découlent de l’augmentation rapide des problèmes de santé liés à 

l’alimentation, des dommages causés aux écosystèmes et des menaces dues au changement climatique. 

Atteindre les ODD d’ici à 2030 suppose de s’occuper de la question des systèmes alimentaires. En 

2021, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoquera un Sommet sur les 

systèmes alimentaires, ce qui témoigne de l’importance que le Programme 2030 accorde à 

l’amélioration de la santé, de la nutrition et des écosystèmes et du rôle clé que les systèmes 

alimentaires jouent dans la réalisation de ces objectifs.  

14. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a reconnu que la FAO avait un rôle 

central à jouer dans le Sommet sur les systèmes alimentaires et souligné que les Membres devaient 

participer pleinement au processus préparatoire. À cet égard, un groupe informel des Amis du Sommet 

a été créé pour permettre aux Membres de participer aux préparatifs du Sommet. Les Membres 

participant à cette Conférence auront l’occasion de demander des précisions sur le Sommet et d’y 

contribuer. 

15. Pour conclure, [Madame la Présidente]/[Monsieur le Président], la Conférence régionale pour 

l’Afrique est investie d’une mission particulière, celle de contribuer à définir les politiques de la FAO, 

à établir le Programme de travail et budget pour le prochain exercice biennal et à élaborer le prochain 

Cadre stratégique. Elle pourra aussi donner une impulsion à l’action lancée par le Directeur général en 

faveur de l’innovation à la FAO et de l’Initiative Main dans la main. Je vous souhaite de mener des 

délibérations fructueuses qui déboucheront sur des résultats clairs.  

16. Je vous remercie de votre attention. 


